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  Déclaration 
 
 

  Créer un monde dans lequel chaque enfant peut s’épanouir  
grâce à l’autonomisation des familles et des communautés 
 
 

  Introduction 
 

 L’élimination de la pauvreté et la réalisation de la justice sociale sont 
probablement deux des plus grands défis auxquels l’humanité est confrontée 
aujourd’hui. La pauvreté est multidimensionnelle et le fardeau de ses effets est 
supporté de manière disproportionnée par différents groupes sociaux. 
L’autonomisation de tous grâce à une pleine participation, en particulier des groupes 
sociaux marginalisés, à tous les aspects de la vie politique, économique et sociale 
permet d’adopter une approche de l’élimination de la pauvreté axée sur l’être 
humain. 

 SOS Children’s Villages International considère qu’un enfant, une mère, une 
famille sont autonomes lorsqu’ils parviennent à se sortir de la pauvreté pour 
surmonter leur situation. Nous sommes convaincus qu’en créant les conditions 
permettant à chaque enfant de s’épanouir, nous posons les premiers jalons essentiels 
de l’élaboration d’une société juste et équitable offrant à tous les enfants des 
opportunités de réaliser pleinement leur potentiel dans la vie.  

 Les membres de SOS Children’s Villages, qui est la plus importante des 
organisations non gouvernementales centrées sur les enfants privés de protection 
parentale et les familles à risque, sont convaincus que pour que cela devienne une 
réalité, nous devons soutenir les familles afin qu’elles puissent fournir des soins de 
qualité à leurs enfants et donner les moyens aux communautés de fournir à toutes les 
familles des réseaux solides de soutien social. 
 

  Un monde dans lequel chaque enfant peut s’épanouir 
 

 Un monde dans lequel chaque enfant peut s’épanouir est un monde dans lequel 
tous les enfants ont les mêmes opportunités dans la vie et la chance de développer 
pleinement leur potentiel. C’est un monde dans lequel les familles ont les capacités 
de fournir des soins de qualité à leurs enfants. Les soins de qualité vont au-delà de 
la satisfaction des besoins élémentaires, ils comprennent notamment une éducation 
et des soins de santé de qualité, une alimentation saine, des services 
d’assainissement et un logement, et veillent à ce que chaque enfant se développe de 
manière optimale dans un environnement familial protecteur qui est vital pour son 
développement personnel. Dans un tel monde, les enfants pourront alors devenir des 
adultes sûrs d’eux et autonomes, des membres qui contribuent à la vie de la 
communauté et qui en ayant accès à ces opportunités briseront le cycle de la 
pauvreté et de l’inégalité. 

 Les enfants qui ne reçoivent pas des soins de qualité sont particulièrement 
vulnérables. Plus que les autres, ils sont exposés aux risques de marginalisation, de 
stigmatisation, d’exclusion, de violence, de mauvais traitements et de sévices. Ils 
ont moins de chances d’être en bonne santé ou d’aller à l’école, et plus tard ils 
bénéficient rarement de l’égalité des chances en matière d’emploi ou de possibilités 
de gagner décemment leur vie pour entretenir leur propre famille. Mais surtout, il 
arrive trop souvent que les enfants qui ne reçoivent pas des soins de qualité 



 E/CN.5/2014/NGO/30

 

3/513-57393 
 

reproduisent cette situation avec les générations futures, pérennisant et même 
aggravant la pauvreté et les inégalités. 
 

  Soutenir les familles pour qu’elles fournissent des soins de qualité 
 

 Depuis plus de soixante ans qu’ils travaillent à renforcer les familles, les 
membres de SOS Children’s Villages ont compris que deux des mécanismes les plus 
essentiels pour aider les familles à fournir des soins de santé à leurs enfants sont la 
protection sociale et l’emploi. Tous deux permettent aux familles de remplir leurs 
responsabilités envers leurs enfants, d’éviter l’effondrement de la famille et de 
s’assurer que les enfants se développent de manière optimale au sein d’une structure 
familiale protectrice. 

 La protection sociale garantit la sécurité d’un revenu minimum, sous la forme 
de transferts sociaux, et un accès universel à des services sociaux essentiels à des 
prix abordables. Elle permet de s’assurer que quelle que soit leur situation, les 
familles seront en mesure de satisfaire les besoins essentiels de leurs enfants, ainsi 
que les leurs, leur donnant ainsi la possibilité d’entretenir avec les enfants des 
relations positives, stables et enrichissantes. 

 Les mesures de protection sociale qui soutiennent véritablement les familles 
vulnérables doivent être axées sur leurs besoins divers. Certaines peuvent avoir 
besoin d’une aide d’urgence à court terme, par exemple des colis de nourriture, de 
l’eau potable ou un abri temporaire. D’autres ont besoin d’un accès à une aide 
sociale à long terme ou de systèmes de sécurité sociale pour les enfants, de conseils 
juridiques, de services d’enregistrement des naissances, d’une formation aux 
compétences parentales, de services de garde d’enfants, de ressources financières 
pour démarrer une entreprise, ou d’une aide ciblée pour accéder à l’emploi, à 
l’éducation ou aux services de soins de santé au sein de leur communauté. Les 
mères, les aidants familiaux âgés ou handicapés sont confrontés à des obstacles 
particuliers qui limitent leurs possibilités, d’où l’importance cruciale de mettre en 
place des mesures de protection sociale qui les ciblent directement. 
 

  Exemples de bonnes pratiques : Approche diversifiée du renforcement 
des familles au Malawi 
 

 Au Malawi, la pauvreté continue d’être chronique et généralisée. En 2009, 
environ 74 % de la population vivait encore en dessous du seuil de pauvreté de 
1,25 dollar des États-Unis par jour, et plus de 70 % des enfants souffrait des 
conséquences de la malnutrition. 

 En 2002, SOS Children’s Villages a lancé un programme de renforcement des 
familles à Lilongwe pour répondre aux besoins divers des familles de la région. 
Dans le cadre de ce programme, les familles qui possèdent des terres reçoivent une 
aide sous forme d’intrants agricoles, tels que des semences, des engrais et du bétail, 
afin que ces terres constituent une source fiable de nourriture et de revenus. Des 
terrains ont également été octroyés pour la création de jardins communautaires, 
gérés par des comités de développement des villages, et les familles reçoivent un 
soutien à la diversification des revenus. L’organisation a lancé une mesure 
complémentaire à court-terme en distribuant des rations alimentaires mensuelles à 
environ 1 600 enfants en 2004. Les enfants scolarisés reçoivent également des 
fournitures et des uniformes. 
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 SOS Children’s Villages collabore aussi avec les autorités locales et les 
organisations communautaires pour mettre en place un dispensaire mobile, afin de 
rendre les soins de santé de qualité accessibles aux familles qui autrement ne 
peuvent pas y accéder à cause des coûts et/ou de la distance.  

 Le facteur essentiel de la réussite de ce programme est le soutien diversifié que 
SOS Children’s Villages a apporté aux enfants, aux familles et à la communauté. La 
combinaison d’une aide immédiate aux enfants, d’un soutien apporté aux familles et 
déterminé par leurs besoins, et d’un accès aux services de base offre aux familles 
une solution durable qui les aidera à surmonter leurs difficultés à long terme. 

 Même si la sécurité des revenus qu’assure la protection sociale est vitale pour 
les familles vulnérables, l’accès aux offres d’emploi ou une source de revenus 
pérenne, en particulier pour les mères, est tout aussi important pour maintenir la 
cohésion des familles et assurer des soins de qualité. Cela implique la mise en place 
de mesures allant au-delà du soutien apporté aux chefs de famille dans leur 
recherche d’emploi. Nous devons aider les parents et les aidants familiaux à 
acquérir les compétences professionnelles correspondant aux besoins du marché du 
travail ou les encourager à monter une petite entreprise. Cette aide doit être 
complétée par un développement des compétences sociales destiné à améliorer 
l’aptitude au travail et à stimuler l’esprit d’entreprise.  

 En outre, l’environnement dans lequel vivent les familles doit également être 
favorable à l’emploi des parents. Ces derniers doivent avoir accès à des services de 
garde d’enfants appropriés, de manière à pouvoir laisser leurs enfants en toute 
sécurité pendant qu’ils sont au travail. Ils doivent également bénéficier d’une égalité 
d’accès aux offres d’emploi sur le marché du travail et aux microcrédits ou aux prêts 
sans intérêts afin d’essayer de créer leur propre emploi. Les parents et les aidants 
familiaux doivent avoir l’assurance de pouvoir bénéficier de salaires décents et de 
conditions de travail équitables, prenant particulièrement en compte le fait qu’ils 
occupent souvent des emplois temporaires ou travaillent dans le secteur informel. 
 

  Donner aux communautés les moyens de soutenir les familles 
 

 Afin de protéger les familles et de les aider à fournir des soins de qualité à 
leurs enfants, nous devons donner aux communautés les moyens de créer des 
réseaux d’aide sociale. Les communautés fortes sont mieux armées pour s’organiser 
et faire face à leurs propres difficultés. Elles peuvent mieux identifier les problèmes 
auxquels elles sont confrontées et aider à trouver des solutions adaptées pour 
soutenir les familles et les enfants.  

 Les représentants locaux peuvent mobiliser les familles et les membres de la 
communauté. Ils sont bien placés pour coordonner tous les prestataires de services, 
qu’ils soient publics ou non, qui offrent des services spécialisés dans différents 
domaines afin de limiter le dédoublement des services et de s’assurer que les 
familles savent où se les procurer. 

 Enfin, lorsque les communautés ont les moyens de fournir des services sociaux 
aux enfants et aux familles, elles s’approprient les services et les problèmes, 
mobilisant les familles en tant que partenaires plutôt que comme les bénéficiaires 
d’une aide, ce qui favorise la mise en place de solutions durables aux problèmes de 
la communauté. 
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  La voie à suivre  
 

 La Convention relative aux droits de l’enfant reconnaît que l’enfant, pour 
l’épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans le milieu familial, 
dans un climat de bonheur, d’amour et de compréhension.  

 Les membres de SOS Children’s Villages sont convaincus que pour y parvenir, 
tous les enfants et les jeunes doivent recevoir les soins de qualité auxquels ils ont 
droit. Nous pensons que les familles et les communautés doivent être soutenues 
pour qu’elles puissent fournir ces soins de qualité à leurs enfants. Les mesures de 
protection sociale et l’égalité des chances en matière d’emploi permettent aux 
familles et aux communautés de remplir leurs responsabilités envers leurs enfants.  

 Nous invitons les responsables politiques à faire en sorte que la législation et 
les politiques apportent l’aide appropriée aux familles pour qu’elles puissent fournir 
des soins de qualité grâce à des mesures de protection sociale et à des emplois, et 
donnent les moyens aux communautés de renforcer leurs réseaux de soutien social. 

 Il est temps que les acteurs aux niveaux international, national et local mettent 
leurs différences de côté et coordonnent leurs efforts pour assurer à tous le même 
accès aux mêmes opportunités. Ce n’est qu’à ce prix que nous pouvons espérer 
éliminer la pauvreté et créer une société juste et égalitaire dans laquelle tous les 
enfants peuvent s’épanouir. 

 


